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ZAYOU Said

Objet: Réponse - Archive cimetière multiconfessionnel

Le 20 nov. 2017 à 17:05, a écrit : 

Bonjour, 

J’ai bien reçu votre mail et suis désolée de ne pas encore y avoir répondu. 

Pour pouvoir consulter les documents et décisions du collège ou du conseil communal, il 
faut adresser une demande écrite au secrétaire communal, en précisant le mieux possible 
vos besoins et le but de vos recherches.  (Secretariat_Communal@schaerbeek.irisnet.be ) 

Les décisions du conseil communal sont publiées sur le site de la commune 
(http://www.schaerbeek.be/vivre-schaerbeek/organisation-politique-gestion-administrative-
commune/elus/conseil-communal/bulletins-communaux 

Mais vous n’y trouverez malheureusement que les décisions postérieures à 2004 (et donc 
pas celles qui concernent la création du cimetière multiconfessionnel). 

Je reste bien sûr également à votre disposition pour toute information complémentaire. 

Cordialement. 

https://www.schaerbeek.be/fr/administration-politique/vie-politique/actualite-du-conseil-communal/bulletins-communaux

